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Pourvu que cette importation ait eu lieu dans le cadre de l'exécution duPrésent accord ou d'accords subsidiaires au présent accord et qu'elle ait étéàUment enregistrée à la Banque Nationale de Cuba.
ov-
jde
stic ARTICLE IX
ed- En vue d'atteindre les objectifs du présent accord, les deux Gouverne-rients, agissant directement ou par l'entremise de leurs agences compétentes,Pourront conclure et modifier des accords subsidiaires en échangeant deslettres ou notes diplomatiques relatives à l'exécution des programmes ouProjets établis aux termes de l'Article I du présent accord.

of 
ARTICLE X

be Tout différend qui pourra surgir dans l'exécution du présent accord, oude tout autre accord subsidiaire, sera réglé par voie de négociations entre leGouvernement révolutionnaire de la République de Cuba et le Gouvernementeu Canada ou par tout autre moyen qui sera jugé convenable par les deuxParties.

eut
kve ARTICLE XI

)thI Les accords subsidiaires conclus conformément au présent accord serontcOnsidérés comme des ententes administratives et ils auront un caractère
c ee d'accords formels, en Droit International seulement lorsque les deux partiesle stipuleront.

Tout différend qui pourrait surgir par rapport auxdits accords subsidiai-"es sera réglé conformément aux dispositions de l'Article X.

rii-
Of ARTICLE XII

e Les organismes cubains correspondants sont chargés de la direction deaexécution de la coopération à être effectuée conformément au présentaccord ou à tout autre accord subsidiaire.

IS' ARTICLE XIII

ry t Les spécialistes cubains et canadiens observeront tous les règlements
ill ternes ainsi que les normes concernant le matériel classifié des entrepriseset des institutions des deux parties où ils prêteront leurs services. Le Gouver-

neient révolutionnaire de la République de Cuba et le Gouvernement duýQnada informeront le personnel de l'autre partie desdits règlements etflOrrnes.

ARTICLE XIV

Les représentants désignés par les deux parties se réuniront périodique-nt, par accord mutuel, pour s'informer du progrès des programmes entre-Pris conformément au présent accord.

ARTICLE XV

Le présent accord entrera en vigueur à la date de sa signature.


